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FICHE TECHNIQUE PRODUIT MISE A JOUR LE 24/09/2013: 
BIO-ABSORBANT 

ABSORBANT VEGETAL ANTIDERAPANT POUR SOLS  
 

 
UTILISABLE EN MILIEU ALIMENTAIRE 

conformément à la note de service de la DGAL SDHA/N97/n°8081 du 12 mai 1997 
 
 
COMPOSITION : 

 
Particules de bois de pin et sapin déshydratées, 
séchées, calibrées. 
 
Produit biodégradable de nature végétale. 

 
GRANULOMETRIE : 
 

Comprise majoritairement entre 710 et 1800 µm 
 

 
CARACTERISTIQUES : 

 
Pouvoir absorbant .............. 330% (Norme NFT 90 361) 
Masse volumique ........................................ 180 kg/m3  
Humidité ..................................................... 15% maxi 
Biodégradabilité ............................................. > à 99% 
 
Absence de pesticides, métaux lourds, fongicides 
Produit bactériostatique 
Produit sans poussières 

 
 

Toutes les valeurs indiquées sur cette fiche technique sont des données moyennes 
 

 
 CONDITIONNEMENT :   Sac plastique de 40 litres 
     Palette perdue 100 x 120 de 70 sacs. 
 

 
BIO–ABSORBANT absorbe tous les liquides répandus sur les sols (eaux usées, sang, graisses, huiles, etc…) et 

évite ainsi tout risque d’accident, tout en apportant l’hygiène indispensable dans vos locaux grâce à son 

pouvoir bactériostatique. Non abrasif, il ne se délite pas, ne s’écrase pas, et s’enlève facilement. 

 

Conseils d’utilisation : 

• Epandre le produit sur les surfaces glissantes ou souillées 

• Le changement de couleur indique que l’absorption est totale et qu’il faut procéder à son évacuation 

• Comme tout produit absorbant, le BIO-ABSORBANT doit être ramassé ou balayé après usage 

• Afin de prévenir toute contamination extérieure, refermer l’emballage après utilisation 

• Conformément à la réglementation sur l’emploi des absorbant, le BIO-ABSORBANT doit être répandu pour 

des actions ponctuelles. C’est à dire laisser le BIO-ABSORBANT agir sur les endroits mouillés, glissants, et 

huileux ensuite, dès que cela n’est plus indispensable, enlever le BIO-ABSORBANT 
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